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Débat d’Orientations Budgétaires 2020

Préambule

L’organisation d’un débat d’orientations budgétaires, une obligation réglementaire…

L’article L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), modifié par la loi du 7 août 2015 (Loi NOTRe), précise : « Dans les
communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget,
un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce
rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8 ».

Les orientations budgétaires envisagées :
Evolutions prévisionnelles 

des dépenses et des recettes,
en fonctionnement et investissement.

Les informations relatives
à la structure et à la gestion 

de l’encours de la dette. 

La présentation 
des engagements pluriannuels.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389863&dateTexte=&categorieLien=cid
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Préambule

La situation des finances locales sur le plan national

Selon le bulletin d’information statistique publié par la direction générale des collectivités territoriales (DGCL), l’année 2019 serait plutôt
une année positive pour les finances locales. Parmi les grandes tendances, la modération des dépenses de fonctionnement et
l’augmentation des dépenses d’investissement sont confirmées.

Les dépenses de fonct. 
s’élèveraient à + 0,4 % 

et les frais de personnels 
à + 1,1 %.

Les dépenses 
d’investissement sont en 

forte progression (+ 8,5 %). 
Parallèlement, les recettes 
aussi sont en progression   

(+ 8,2 %).  

Les recettes de fonct. 
devraient augmenter de 

+ 2 %, notamment du fait 
de la hausse des impôts 

locaux et taxes (+ 3 %), des 
subventions (+ 1,9 %) et des 

produits des biens et 
services (+ 4,7 %).

Les concours financiers de 
l’État demeurent constants. 

Rappelons qu’ils ont 
diminué de 30 % depuis 

2013. Il en résulterait une 
épargne brute en forte 

augmentation (+ 11,2 %).

Dépenses de fonct. Recettes de fonct. Concours de l’Etat Dépenses d’investissement
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Un cadre général mis en perspective annuellement au travers de la Loi de finances

Réforme de la fiscalité locale

L’article 16 de la Loi de finances 2020 décline les modalités de suppression de la taxe d’habitation (TH) pour l’intégralité des foyers fiscaux. 

80% des

foyers 
fiscaux

2020

30% des

foyers 
restants

2021
65% des

foyers 
restants

2022

Totalité 
des foyers 
fiscaux

2023 Revalorisation des valeurs 
locatives servant 

au calcul de la 
Taxe d’Habitation

+0,9%

Revalorisation des valeurs 
locatives servant 

au calcul des
Taxes Foncières

+1,2%

2020

Compensation « à l’euro près »
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Un cadre général mis en perspective annuellement au travers de la Loi de finances

Concours financiers et mesures de soutien à l’investissement local

DGF des communes

• Augmentation des dotations de 
solidarité (DSU +3,9% ; DSR +5,6%) 

• Ecrêtement de la dotation forfaitaire

• Complément de dotation pour les 
communes en site Natura 2000, parc 
national ou naturel marin

• Préparation d’un rapport sur les 
conséquences de la fiscalité locale sur 
la DGF

• Maintien des dotations de soutien à 
l’investissement local (DSIL ; DETR)

• Augmentation du FCTVA (+6%) et 
report de son automatisation à 2021 

• Report de la révision des valeurs 
locatives des locaux d’habitation à 
2023

• Préparation d’un rapport au 
Parlement sur les conséquences de 
cette révision pour les contribuables, 
les collectivités et l’Etat

Mesures de soutien à 
l’investissement

Mesures diverses 
en matière de fiscalité locale
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Rétrospective financière consolidée

La capacité d’autofinancement

L’épargne brute représente la capacité d’autofinancement que dégage la ville pour rembourser sa dette et financer ses investissements.
Elle représente l’excédent des produits réels de fonctionnement (hors produits de cession d’immobilisation) sur les charges réelles de
fonctionnement (y compris le remboursement des intérêts de la dette).
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Capacité d'autofinancement

Epargne de gestion Epargne brute Epargne nette

Fin 2019, l’épargne brute de la Ville de Sainte-Maure-de-Touraine
s’élève à 793 130 €, soit plus de 19 % de ses recettes de
fonctionnement.

Capacité d’autofinancement 2019 : 19 %

La recette exceptionnelle de 488 000,00 €, issue du virement d’une partie de l’excédent des budgets annexes Eau et Assainissement, est neutralisée.
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Rétrospective financière consolidée

Capacité de désendettement et profil de l’extinction de la dette

La capacité de désendettement représente le nombre d’années que la ville mettrait pour rembourser l’intégralité de sa dette en y
consacrant tout son autofinancement (épargne brute).

Au 31 décembre 2019, le montant de l’encours de la dette(1)

s’élève à 3 799 533 €, soit 877 € par habitant (moyenne des
communes de même strate : 782 € par habitant).

Encours de la dette : - 467 754 € entre 2013 et 2019
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Profil de l'extinction de la dette

Capital restant dû au 31 décembre

Au 31 décembre 2019, la capacité de désendettement de la Ville
de Sainte-Maure-de-Touraine s’établit à 5 ans.

Capacité de désendettement 2019 : 5 ans

La recette exceptionnelle de 488 000,00 €, issue du virement d’une partie de l’excédent des budgets annexes Eau et Assainissement, est neutralisée.

Encours de la dette hors Dépôts et cautionnements encaissés sur les locataires, Redevances des locations avec option d’achat et Bail emphytéotique administratif (BEA) conclu en 2016 avec la Société 
nationale immobilière (SNI) pour l’entretien et la maintenance de la gendarmerie. Le BEA est un dispositif contractuel autofinancé par l’abandon des loyers perçus de l’Etat pour son occupation.

(1)



3. Poursuivre une politique d’investissement 
ambitieuse et responsable, tout en maitrisant 
son niveau d’endettement.
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Hypothèses de la prospective financière 2020

La volonté de poursuivre une action volontariste, responsable et ambitieuse

Les orientations budgétaires de la ville de Sainte-Maure-de-Touraine se traduisent notamment par la réalisation des objectifs suivants :

Maintenir 

et

Stabiliser

Optimiser

et

Renforcer

Poursuivre

et

Maîtriser

1. Maintenir son niveau de services à la 
population, tout en stabilisant la pression fiscale.

2. Optimiser ses dépenses de fonctionnement,
pour renforcer sa capacité d’autofinancement.
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Hypothèses de la prospective financière 2020

Les dépenses de fonctionnement
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Hypothèses de la prospective financière 2020

Les dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général :

Le chapitre des charges à caractère général est proposé en augmentation
d’environ 30 000 € pour permettre la réalisation d’opérations nouvelles.

Charges de personnel :

Les prévisions d’évolution des charges de personnel s’élèvent à + 5 % par
rapport au montant des réalisations 2019 (augmentation naturelle des
dépenses communales et mesures de politique de ressources humaines).

Autres charges de fonctionnement :

La participation au fonctionnement du SI des Transports Scolaires de
Sainte-Maure-de-Touraine est supprimée (- 3 350,00 €).

Le montant de la subvention au CCAS est prévu en augmentation par
rapport au montant des réalisations 2019 (+ 12 210,00 €).

L’enveloppe allouée aux subventions aux associations est maintenue à
hauteur de 70 000,00 €, comme en 2019.

Charges financières :

Le montant des charges financières s’élèverait à 110 109,50 €, en
diminution de plus de 6 000,00 € par rapport à 2019, malgré la
mobilisation de l’emprunt de 1 000 000,00 € début février 2020.

* Reprise d’une partie du solde excédentaire de clôture de l’exercice 2019 pour établir une projection 
des dépenses 2020.
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Hypothèses de la prospective financière 2020

Les recettes de fonctionnement
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Hypothèses de la prospective financière 2020

Les recettes de fonctionnement

Produits de la fiscalité

La municipalité poursuit ses objectifs sans recourir au levier fiscal. Les taux
de la part communale ne subiront pas d’augmentation en 2020.

Les produits de la fiscalité peuvent toutefois varier en fonction de 2 autres
paramètres : la variation physique des bases et/ou la variation forfaire
nationale des valeurs locatives.

Attribution de compensation

La suppression de la participation au fonctionnement du SI des Transports
Scolaires de Sainte-Maure-de-Touraine est partiellement compensée par
une diminution du montant de l’attribution de compensation à hauteur de
1 566,67 €.

Dotation globale de fonctionnement

Au stade du débat d’orientations budgétaires, l’estimation du montant de
la DGF est délicate. Il est donc proposé de maintenir son montant à même
niveau qu’en 2019.
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Hypothèses de la prospective financière 2020

Les engagements pluriannuels de la commune

La rédaction d’un Programme Pluriannuel d’Investissements (PPI) est l’expression d’un projet de politique municipale voulu volontariste, 
responsable et ambitieux. Elle est l’aboutissement de différents processus :

L’existence de projets antérieurs

Obligations réglementaires

Diagnostic du patrimoine communal
Identification de projets d’avenir

Programme pluriannuel 
d’investissements (PPI)
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Hypothèses de la prospective financière 2020

L’investissement

Principales opérations décrites par domaine d’intervention :

Opérations foncières : 80 000 €
Opportunités en matière d’acquisitions foncières pour la réalisation de
projets futurs, de renforcer et de développer la défense incendie, etc.

Espaces publics : 200 000 €
Aménagement des espaces publics, travaux de voirie et d’éclairage,
signalisation, etc.

Patrimoine bâti : 200 000 €
Reprise de concessions au cimetière, entretien des bâtiments, travaux
d’accessibilité, travaux destinés à réaliser des économies d’énergie, etc.

Patrimoine culturel : 100 000 €
Travaux de restauration et de valorisation du patrimoine historique de la
commune.

Moyens des services : 120 000 €
Acquisition et renouvellement du matériel des services (véhicules et
engins, matériel informatique et logiciel, mobilier, etc).

Risque Cavités : 50 000 €
Constitution d’une provision.

Six opérations majeures marqueront l’année 2020 :

- Livraison des travaux de réalisation d’une nouvelle école
maternelle

- Livraison des travaux de réhabilitation du gymnase Marcel
Cerdan

- Livraison des travaux d’aménagement de l’avenue du Général
de Gaulle

- Aménagement de la mairie dans le cadre du projet de Guichet
Unique

- Lancement de l’étude d’aménagement de l’Ilot central

- Engagement des travaux de construction d’un centre médical
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Hypothèses de la prospective financière 2020

L’investissement

Pour parvenir à les réaliser, les recettes à inscrire seront les 
suivantes:

Aux opérations d’équipement, il convient d’ajouter 728 727,96 €
comprenant :

- Le remboursement du capital de la dette pour un montant de 
423 727,96 €,

- Les régularisations comptables (travaux en régie, soulte 
gendarmerie…) pour un montant de 200 000 €, 

- Une provision pour dépôts et cautionnements versés pour un 
montant de 5 000 €,

- Une provision pour dépenses imprévues pour un montant de 
100 000 €.

Le budget intégrera des reports de crédits de 2019 pour un
montant global estimé de 1 511 735,13 €.

Au total, le Budget Primitif 2020 affichera des dépenses
d’investissement à hauteur de 3 060 500,00 €.
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Les orientations budgétaires des budgets annexes

Budget annexe du service de l’eau

Le budget annexe de l’eau est financé à travers les produits des usagers et à ce jour, aucun emprunt n’a été souscrit pour financer les
travaux. Les recettes d’investissement sont estimées à 180 000,00 € (Dotations aux amortissements et provisions pour 70 000 €,
Reversement de la TVA pour 50 000 € et Subventions pour 60 000 €) et permettent de poursuivre le financement des travaux sans recours
à l’emprunt. Les dépenses en restes à réaliser (RAR) d’un montant de 14 916 € seront reprises en 2020.

395 721,49 € 
de travaux réalisés en 2019

La communauté de communes et ses communes membres ont délibéré pour un transfert des compétences eau et assainissement à partir de 2024.

- Remplacements de regards et de colonnes de pompage
- Renouvellement du réseau Rues Gabriel Chevalier et des Sablonnières
- Branchement AEP de nouvelle école maternelle
- Contrôle de la délégation de service public en affermage
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Les orientations budgétaires des budgets annexes

Budget annexe du service de l’assainissement

Le budget annexe de l’assainissement est financé à travers les redevances et les produits des usagers. Les recettes d’investissement sont
estimées à 130 000,00 € (Dotations aux amortissements et provisions pour 80 000 €, Reversement de la TVA pour 35 000 € et
Subventions pour 15 000 €) et permettent de poursuivre le financement des travaux sans recours à l’emprunt. Les dépenses en restes à
réaliser (RAR) d’un montant de 219 396,12 € seront reprises en 2020.

281 224,83 € 
de travaux réalisés en 2019

- Réhabilitation du réseau d’assainissement le long de la Manse
- Contrôle de la délégation de service public en affermage

La communauté de communes et ses communes membres ont délibéré pour un transfert des compétences eau et assainissement à partir de 2024.
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Les orientations budgétaires des budgets annexes

Budget annexe du service des logements sociaux

La ville de Sainte-Maure-de-Touraine dispose d’un budget annexe pour financer le fonctionnement, l’entretien et l’acquisition des
logements sociaux. Ce budget s’équilibre sur la base des loyers et de l’emprunt.

Encours de la dette au 31 décembre 2019
265 739,57 € 
Aucun investissement prévu sur ce budget



Conseil Municipal d’avril 2020

Budget primitif 2020

Taux d’imposition 2020

Compte administratif et compte de gestion de l’exercice 2019


